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Le Juif et le Talmud

Jusqu'à il n'y a pas longtemps, je croyais que
la loi de Moïse était l'unique loi du Juif, et comme
on n'y peut rien trouver d'absolument répréhen-

sible, je mettais sur le compte de la fragilité hu-

maine les fautes et les crimes qu'il lui^ arrive,

comme à d'autres, de commettre.

A mes yeux, ceux-là se trompaient ou com-
mettaient une injustice grave en faisant retomber

sur tout un peuple la responsabilité des fautes de

quelques Israélites. On avait grand tort, suivant

moi, de'généraliser ainsi que je le voyais faire, la

culpabilité individuelle.

Voilà donc ce que je pensais avant que d'a-

voir commencé l'étude de la question juive.

Les recherches et les lectures que j'ai dû faire

au cours de ce travail nouveau pour moi, m'ont

fait voir combien grande était mon ignorance sur

ce point. ^ |

W -jin>'<&« 'in 1^ \Wà\ I


